


 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 23 MARS 2017 
 

REGULARISATION FONCIERE D’UNE EMPRISE - ELARGISSEMENT RUE DE LA 
FONTAINE - FRAISSES 
 

 
Depuis la transformation de la Communauté d’Agglomération en Communauté urbaine au  
1er janvier 2016, Saint-Etienne Métropole exerce de plein droit la compétence création, 
aménagement et entretien de voirie, en lieu et place des Communes membres.  
 
Des travaux d’élargissement de la rue de la Fontaine à FRAISSES ont nécessité de prendre 
une emprise foncière sur des propriétés privées.  
 
Au titre de sa compétence « voirie », Saint-Etienne Métropole est chargée de procéder à la 
régularisation foncière de cette emprise par son acquisition en vue de procéder à son 
classement dans le domaine public communautaire. 
 
Cette emprise foncière concerne trois parcelles qui sont situées rue de la Fontaine sur la 
commune de Fraisses et identifiées au cadastre de ladite commune comme suit :  
 

Référence cadastrale Superficie Adresse  

AL 239 2m²  20 rue de la Fontaine 

AL 240 109m² 22 rue de la Fontaine 

AL 243 8m² rue de la Fontaine  

 
L’acquisition, en vue du classement de ces parcelles, auprès des cinq indivisaires se 
réalisera à l’euro symbolique.  
 
Après classement dans le domaine public communautaire, la commune continuera d’exercer 
sa compétence en matière d’éclairage public, de nettoiement et de déneigement sur les 
parcelles acquises par Saint-Etienne Métropole.  
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’acquisition des parcelles AL n°239, AL n° 240, AL n°243 sur la 
commune de FRAISSES à l’euro symbolique, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
les actes en la forme administrative, à Saint-Etienne Métropole, 2 avenue 
Grüner, à Saint-Etienne, 
 

- procède au classement des parcelles acquises dans le domaine public 
communautaire, 

 



- toutes les dépenses relatives à cette acquisition et au classement dans le 
domaine public seront prélevées sur l’enveloppe financière « voirie » de la 
commune. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


